
Paris, le mardi 11 octobre 2022

Isabelle BRAUN-LEMAIRE
Directrice générale des Douanes et Droits indirects
11 rue des deux communes
93558 MONTREUIL

Objet : rupture  dans  l'approvisionnement  en  carburants  –  demande  de  facilités
exceptionnelles.

               Madame la directrice générale,

Une légitime  mobilisation  des  personnels  des  raffineries  françaises  est  en  cours  depuis
plusieurs  semaines,  afin  d'obtenir  une  bien  plus  juste  répartition  des  bénéfices,  qui
atteignent des records au sein de TotalÉnergies, l'entreprise nationale du secteur. 

Dans le même temps, la politique gouvernementale de subvention des prix des carburants,
engagée depuis plusieurs mois, sans considération pour la nationalité des acheteurs à la
pompe, amène nombre d'automobilistes des pays limitrophes (belges, luxembourgeois...) à
franchir  la  frontière  pour  s'approvisionner  à  moindre  prix  dans  les  stations  services
françaises. 

De fait, la pression s'accentue sur les stocks de carburants. En divers points du territoire, une
partie non négligeable des stations sont à sec.  

Dans le  contexte actuel  de pénurie de carburant  qui  s’amplifie  fortement,  de nombreux
collègues nous interpellent car ils rencontrent de sérieuses difficultés pour s’approvisionner.

Aussi,  SOLIDAIRES  Douanes  vous  demande  dès  à  présent  de  mettre  en  place  des
dispositions pour les agents qui, malgré leurs efforts, ne pourront pas se réapprovisionner
dans les prochains jours et seraient donc dans l’impossibilité de se rendre sur leur lieu de
travail. 
Une option envisageable serait  l'octroi d'autorisations exceptionnelles d'absence (AEA), à
l'image du dispositif en vigueur lors d’événements climatiques imprévus ou exceptionnels. 

Cette demande revêt un caractère exceptionnel. Cette situation pouvant perdurer plusieurs
jours, ces dispositions devraient permettre aux personnels concernés de ne pas se retrouver
administrativement ou financièrement punis,  alors que leur responsabilité ne saurait  être
mise en cause.

Nous profitons de la présente pour vous renouveler notre demande de déblocage de la
prise en charge intégrale des frais de transport en commun domicile-travail1. 
Diverses collectivités locales (conseils régionaux, etc) montrent la voie en reconnaissant les
personnels des Douanes comme personnels indispensables. 
Il serait opportun de s'inscrire dans cette voie. Ce serait une mesure écologique et sociale,
contribuant à donner une bonne image de notre administration.

Dans  l'attente  de  votre  réponse,  veuillez  agréer,  Madame  la  Directrice  générale,
l'expression de notre considération. 

Pour SOLIDAIRES Douanes
Les co-secrétaires généraux

Yannick DEVERGNAS Fabien MILIN

1                         Cf notre courrier du 24/03/2022, disponible ici : http://solidaires-douanes.org/Gratuite-transports-en-commun 
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La réponse du 14/10/2022 de la Direction générale
au courrier de SOLIDAIRES Douanes du 11/10/2022

Commentaires de SOLIDAIRES Douanes : une honte ?!
« En couragement au co-voiturage »... Comment cela s'envisage
concrètement, en cas de pénurie ? 
Quand le télétravail n'est ni envisagé, ni mis en œuvre (par ex.
dans la branche Surveillance,  etc),  la réponse de la « haute »
administration n'est clairement pas à la hauteur des enjeux. 
Les  personnels,  n'étant  pas  responsables  de  la  pénurie  des
carburants, n'ont pas à en pâtir   ! 

SOLIDAIRES Douanes réitère : 
– la demande d'octroi d'autorisations

exceptionnelles d'absence (AEA) ;
– ainsi que le déblocage de la prise

en charge des frais de transport ! 
Surtout  quand  ceux-ci  sont  déjà
prévus par des Collectivités ! 

Rupture dans l'approvisionnement en carburants – demande de facilités exceptionnelles
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